


Après avoir délibéré conformément à la loi, décide à l’unanimité des voix des membres présents 
d’arrêter le règlement de circulation temporaire suivant : 
 
Art. 1er. 
 
A partir du 27 mai 2026 de 8.00 heures jusqu’à la fin des travaux, la circulation sera réglée comme 
suit dans la rue Eugène Reiser à Niederfeulen : 
 
 

Article Libellé Situation 

C,18 Stationnement 

interdit 

à la hauteur de l’arrêt de bus  

 Suppression du 

parking devant 

l’école 

à la hauteur de l’ancienne école  

 

 Suppression de 

l’arrêt de bus 

à la hauteur de l’ancienne école  

 
 

A partir du 1er juin 2026 de 8.00 heures jusqu’à la fin des travaux, la circulation sera réglée comme 
suit à Niederfeulen : 
 

Article Libellé Situation 

C, 2 Circulation interdite 

dans les deux sens 

excepté riverains et 

fournisseurs 

excepté machines 

agricoles 

excepté cyclistes 

à la rue de la Fail, à partir de la jonction avec la route de Bastogne 

jusqu’à la hauteur de la zone artisanale ‘Schlammestee’ 

au ‘Loumillewee’ sur toute la longueur 

à la Montée du Knapp sur toute la longueur 

au ‘Chemin de Kehmen’ sur toute la longueur 

à la rue de la Montagne sur toute la longueur 

à la rue de la Wark sur toute la longueur 

à la rue ‘am Säif’ sur toute la longueur 

au ‘Behmspäsch’ sur toute la longueur 

à ‘op der Baach’ sur toute la longueur 

au ‘Millewee’ sur toute la longueur 

au chemin rural ‘op der Fiischt’ sur toute la longueur 

au chemin rural ‘Feelener Dellchen’ sur toute la longueur 

 

C, 2a Route barrée à la rue Eugène Reiser sur toute la longueur 
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